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Paris , Ze 25 février, — Hier, à onze heurea , on»,1 . Tl3r_

OÙ
igent île police est vena arrêter M. Albert Ber-

long
lier, et l’a conduit à la préfecture de police 
il a été enfermé six heures. Après un assez 
interrogatoire ; M. Albert Borticr a été mené à Ste.- 
Pélagie. Le mandat d’arret portait : Provenu d at- 
lentat contre la personne du roi. M. Albert Bertier 
était le conducteur du cabriolet par lequel le roi a 

failli être atteint rue de Richelieu.

AFFAIRES D’ITALIE.

Voici ce qu’on lit dans le Journal des Débats. '■
« On a répandu aujourd’hui à la bourse les bruits 

les plus absurdes , au moyen desquels on est par
venu à intimider les détenteurs des effets publics , 
et a produire une assez forte baisse.

» Les provinces rhénanes étaient en pleine in- 
surreCtibii , on avait planté des arbres de la liberté 

et arboré la cocarde tricolore.
» Sur la foi d’un journal de ce matin , on assu

rait que notre division était arrivée à Civita-Vec- 
chia, et on ajoutait qu’elle avait trouvé une résis - 
lance qui l’avait obligée de s’éloigner.

» Nous pouvons déclarer de la manière la plus 
formelle que ces faits sont controuvés.

» Les provinces rhénanes jouissent de la plus 

parfaite tranquillité.
» Le gouvernement a reçu aujourd’hui meme , 

par le télégraphe , des nouvelles de Toulon du 23.
» Elles ne font aucune mention de la division 

envoyée en Italie. Nous persistons à croire, sans 
cependant pouvoir l’affirmer , que sa destination est 
Ancône , et qu’ainsi il y aurait impossibilité ma
térielle d’en avoir déjà des nouvelles. »

Dans on article de fond , le même journal s’ex
prime ainsi :

« Plusieurs journaux ont entretenu le public 
dune protestation du Pape contre notre interven

tion en Italie, Le Pape ordonne à la garnison de 
Civita-Veccbia de repousser par la force l’expédi- 
h°n française si elle se présente dans ce port : 
hile est la version arrivée d’Italie. Nous ne croyons 

Pas qu il soit besoin de rassurer personne sur l’effet 
es menaces du Pape ; elles n’effraieraient pas si 

elles étaient vraies ; qu’est-ce donc si elles ne le 

sont pas ? Jamais , nous sommes disposés à le croire , 
e Pape n’a pensé à donner ordre de repousser par 
a lorce l’expédition française , et ce n’est pas con
te nos vaisseaux que feront feu , s’ils peuvent faire 

j6U L,JC.S c*nfi ou six canons qui garnissent le port 
* ,,e , ita-Vecchia. Ainsi donc il faut renoncer à

espoiT de la guerre de ce côté. Cette guerre inévi- 

e.’r cette guerre nécessaire , tant prédite , tant 
ppe ee , ce n’est pas le Pape qui la commencera.

L . e Constitutionnel annonce que les troupes fran- 
Ça'ses sont arrivées, clans les termes suivans :

. * Qu°i qu’en dise le Nouvelliste, qui paraît 

• 6arPris que le Constitutionnel soit mieux et 
avon *n^orm® que le gouvernement , nous 
bar 1S '°Ul *'eu Cr0're 4ue 1® nouvelle du dé- 

queiuent. de noa troupes à Civita-Veccbia , qai

— On lit dans le Constitutionnel :

« Ce matin (24) a eu lieu au bois de Vincennes 
un duel non moins affligeant par son résultat que 
remarquable par la position sociale des adversaires: 
c’étaient , d’un côté , un fils naturel de Napoléon, 

de l’autre , un nide-de-camp du duc de Wellington. 
Voici les détails exacts sur les motifs et les cir

constances de ce combat singulier :

» A la suite de quelques difficultés , qui avaient 
pris naissance dans une partie décarié, les inculpa- 
tions les plus outrageantes furent dirigées par M. 
Hesse , anglais d’uue quarantaine d’annees , contre 
M. lo comte Léon , jeune Français de 26 aus. Il 
faut le dire , ces injures, déjà tiès-offensantes en 
elles-mêmes , avaient aux yeux de ce dernier , 
d’autant plus de gravité , et le blessaient d’autant 
plus vivement, que le lieu naturel qui l’unit à Na
poléon 11’est un mystère pour personne , qu’il se
rait attesté au besoin par la ressemblance frap
pante de sa figure avec celle de l’emperenr , que lui- 
même s’en fait gloire , et que l’auteur de 1 insulte 
était, précisément un aide-de-camp de Wellington. Le 

cartel fut proposé , accepté , et l’un des témoins , 
M. lo colonel Fournier , en régla d’avance par 
écrit toutes les dispositions avec une sagesse et 
une prudence qui devaient faire espérer un résultat 

moins fatal.
» M. Léon ayant renoncé au droit de choisir les 

armes , son adversaire avait choisi le pistolet. Il fut 
arrêté que chacun se servirait de ses propres ar-

nons

et que les témoins , toutefois , vérifieraient si 
les pistolets des deux parties n’avaient rien de trop 
inégal; que les armes seraient chargées par les té
moins respectifs ; qu’ils marqueraient deux limites 
distantes de dix pas l’une de l’autre ; que les ad
versaires seraient places a dix pas de chacune de 

ces deux limites, c’est à dire, à trente pas l’un de 
l’autre , qu’une fois à cette distance chacun d’eux 
serait libre d’avancer jusqn’à sa limite , et de tirer 
quand il loi conviendrait , sans pouvoir toutefois 
outre passer cette limite ; que les coinbaltans par
tiraient à un signal donné ; que celui qui aurait 
tiré attendrait le feu de l’autre , qui ne pourrait ti
rer à son tour que de la place où il aurait essuyé le 
feu de son adversaire ; que tout coup tiré ne comp
terait qu’aotant que la charge serait partie ; que 
cependant, dans le cas où l’un des coinbaltans au
rait essuyé pour la deuxième fois le feu de l’au
tre , et où il aurait à tirer à son tour sou second 
coup, son pistolet venait à rater , ce second coup 
serait jugé bon , s’il devait terminer le combat ; 
enfin , qu’à cet égard , comme pour tous les cas 
nou prévus, les adversaiies s’en remettraient en
tièrement à la décision des témoins ; et que , s’il 
arrivait qu’ils voulussent continuer le combat con
tre l’avis de leurs témoins , ceux-ci pourraient re

fuser leur office et se retirer.
» Telles sont les conditions qui ont ete ponctuel

lement exécutées. Nous ajouterons même , qu’a
vant de faire usage des armes , les deux adversaires, 
sur l’interpellation des témoins , ont déclaré mu
tuellement qu’ils se reconnaissaient hommes d’bon-

si dangereuse que , de l’avis du chirurgien , le blesse 

n’a pu êtVê tiansporté à Paris.
» Il est cerlain que toutes tentatives d arrange

ment ont été inutiles. On assure que M. Menneval , 

ancien secrétaire de l’empereur , et qui est le tuteur 
de M. le comte Léon, avait lui-même apprécie toute 

la gravité de l’offense.
« On cite une circonstance singulière qui se rat

tache à cette affaire déplorable , dans laquelle les 
deux adversaires se sont conduits avec un égal sang- 
froid. Dans un voyoge qu’il fit à Rome l’année der. 
nière , M Léon reçut l’accueil le plus affectueux de 
la famille Bonaparte. La reine Hortense lui donna 
même nn boulon en lui recommandant de le mettre 
sur lui dans les circonstances où il pourrait avoir 
quelque danger à courir , et en ajoutant qu il lui 
porterait bonheur. M. Léon , qui jusqu’alors avait 
négligé cette espèce de talisman , l’avait aujourd bui 

pour la première fois sur sa poitrine. »

BELGIQUE.

VOYAGE DU ROI.

Tournay , le 25 février. — Un peu après quatre 
heures de relevée , le son des cloches et le bruit 
du canon ont'annoncé l’arrivée du roi en celte ville. 

S. M. a été saluée, partout sur son passage , par 
les acclamations mille fois répétées de notre popu
lation , jusqu’à l’entrée du palais épiscopsl. (Il ny 
avait que M. Goblet dans la voiture du roi.)

A 7 heures i|a , S. M. s’est rendue au spectacle , 
où une loge de face , aax premières , avait été 

préparée. Des vivais unanimes et prolongés accueil
lirent Léopold Ie* , et les mêmes témoignages d al

légresse se renouvelèrent à plusieurs reprises , pen
dant eL à la fin de la représentation , qui se com

posait de mes Premières Amours et de Jean Pa
ris, Jamais notre salle n’avait renfermé une assem
blée plus nombreuse , ni offert un coup-d’œil pins 

enchanteur.'1
La soirée n’a pas été moins favorable aux illu

minations , que la journée ne l’avait été pour ache
ver les préparatifs et recevoir l’élu de la nation. 

Aux extrémités de la ville , comme dans le ceutre , 
des masses de lumières éclairaient les promeneurs 
en grand nombre, qui ne se sont retirés qu’à une 
heure assez avancée. Nous avons remarqué plu
sieurs transparens , et entr’antres sur la place de 
l’évêché , rue aux rats et du château, et celui placé 
sur un bateau amarré près du Pont-aux-Pommes* 
Il nous restera de doux souvenirs de cette pre- 

mière journée.
S. M. doit donner audience demain matin , à neuf 

heures et demie ; visiter les e'tablisseinens publies à 
to heures i|2 ; et se rendre ensuite dans la plaine 

d’exercice , pour passer en revae toutes les troupe» 
composant la garnison.

To I 3 6le *ran8,uise par notre correspondant de 
bien °n’o*1 ■exacte" honorable député, qui
j m-^Ul s\®Be sur les bancs de l’opposition , es.
éprO6'1'8 de savo>r ce qui se passe à l’étranger , a 
,cciare aun lo ___ • ...

est

le f " fite ie fait était certain , eu ajoutant que 
Pe avait eu la velléité de s’opposer au débar-

Pas .o 1 ’ raa’s fiue les Autrichiens 
T”8 voelu seconder
Pas.1"!’ raaïs fiue les Autrichiens n’avaient pas 

. u'u seconder ce désir.

nal w Prance en dit autant que le Jour-
SlénopS ï.ébatS' vo'cr ce qu’on lit dans le

^ graphe (correspondance particulière) :
haranplrega,ide Com,ne cerlai,,e la nouvelle du dé- 

finement de nos troupes à Civita-Yecchia. »

neur et de probité. M. Hesse avait pour témoins 
M. le comte d’Esterno , allemand, et un officier an
glais .les témoins de M. le comte Léon étaient M. 
le colonel Fournier et M. May , antre officier fran- 

s. M. ie général Gourgaud , et le chirurgien-ma
jor du 11* régiment d’artillerie , en garnison à Vin
cennes , commis par le célèbre M. Larrey , étaient

les deux
anssi presens.

. A peine placés à la distance convenue, 
adversaires ont fait cinq pas l’un vers l’autre, M. 

Hesse a tiré le premier sur son. adversaire, sans 
l’atteindre , et aussitôt M. Léon , tirant à son tour, 
a frappé M, Hesse dans la poitrine. La blessure est

G and, le 26 février. — Le Messager de Gani 
donne aujourd’hui le texte de deux assignations à 
comparaître le lundi 5 mars prochain , devant la 

tribunal de Gand , la première à MM. Niellon , 
Parfait, Albinet , Gérard et Versluys, à l’effet d’en
tendre déclarer illégaux et arbitraires les actes par 
lesquels il a été porté atteinte à la propriété da 
M. Sléven , et la publication de son journal, a ele 
empêchée , et en conséquence être condamnes soli. 
daireinent et par corps à payer à celui-ci tels dom
mages et intérêts à libeller; la seconde, également 

aux trois derniers assignés , ainsi qu à M. Baetens , 
endommages et intérêts à raison de I arrestation ar

bitraire de M. Stéven , etc., sans préjudice et sous 
réserve de la plainte au criminel.

— Des canons ont été placés do nouveau sur les 
batteries à Ostende,

. MB Mfik JM
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ORDRE DU JOUR.
Le general commandant les divisions des Flandres, 

porte a la connaissance des troupes sous son coffl- 
anandement, que désormais toute espèce de com
munication avec l’ennemi sera sévèrement défendue; 
que , sous quelque prétexte que ce soit , personne 
ne pourra passer les frontières sans être muni d’une 
permission par écrit signée du général Niellon.

"° conséquence , il invite les chefs de corps , dc- 
tachemens ou de postes, stationnés sur les frontières, 
a enjoindre à leurs factionnaires , ainsi qu’aux corn- 
mandans des patrouilles , qu’ils doivent envoyer 

°S P°illts (a ('§ne l’or<Ire d’arrêter tout 
individu , quel qu’il soit , qui tenterait de passer la 
'S”? , ® notre territoire , sans avoir auparavant 

exhibe la permission dont il est parlé plus haut.
Les individus arrête's seront conduits à Gand , 

ou ils seront traduits devant un conseil de guerre 
permanent, et punis suivant la rigueur des lois 
militaires.

Gand , le 24 février 1832,
Z.e general commandant les divisions des 

Flandres, Signé , Niellon.
Fe capitaine sous chef d’état-major , 

Signé , C. Devaux.

Liège , le 28 Févbier,

La chambre des représentans a adopté hier 
îe^ projet de loi par lequel les mêmes jurés ne 
siégeront, autant que possible, que pendant 10 à 
i5 jours, et recevront une indemnité de 1 fl. 5o c. 
par jour de séjour.

Le ministre de l’intérieur a présenté ensuite un 
projet de loi sur les barrières.

La proposition de M. Vanderbelen , tendant à 
«e qu il soit nommé une commission pour rédiger 
un projet sur la responsabilité ministérielle , a été 
rejetee à une forte majorité.

Ordre du jour de la séance du 28 février :
Discussion sur le projet de loi tendant à autori

ser le gouvernement à prescrire aux bataillons des 
gardes civiques des exercices extraordinaires pen
dant 3 mois. r

Mercredi, suite et fin de la discussion sur la 
proposition de M. Julien sur le marché llainbrouck.

— Le chemm defer d’Anvers à Cologne passera 
la Meuse a Vise sur un pont suspendu et aura trois 
machines stationnaires. Il aura embranchement 
sur Liege.

— Le gouvernement hollandais fait, dit-on , cons- 
truire en ce moment deux chaloupes canonnières 
a Maestncht.

~ °n ce qui suit dans une lettre écrite des 
environs de Maestricht, eu date du;26

Avant peu des jours , nous verrons ici de gran
des choses. Le général Dibbeta a promis aux né
gociais de Maestricht, qu’il saurait maintenir les 
communications libres; il tiendra parole. Déjà hier 
al a donné des preuves : un piquet de cuirassiers! 
sorti de Maestricht dans la matinée , a rencontré 
les partisans , près de flocht , à une forte dcmi-lieoe 
de la ville ; plusieurs ;coops de fusil et de pistolet 
ont ete échangés sans perte ou blessure, cette fois 
pour aucune des deux parties. Mais ce n’est qu’un 
■commencement, nous en verrons bien d’autres • 
patience. ’

» Aujourd’hui, les cuirassiers sont revenus ac
compagnés de canons. La chose a été plus sérieuse 
qu hier , les canons ont été de la partie ; un des nô
tres a, dit-on, été blessé.

»Demain ce sera à recommencer. Nous aurons des 
cuirassiers , du canon et peut-être un bataillon d’in
fanterie. Après les blessés viendront les morts Ce 
sera la même chose après-demain, et ainsi de suite 
ear il n’y a pas de raison pour que cela finisse. »

; Le8 nouvelles de Hollande sont curieuses La 
mission pacifique du comte Orloff aurait pour ré
sultat définitif de nous enlever- la navigation des 
eaux intérieures, quelques portions de territoire 
puis enfin de laisser la citadelle d’Anvers ès mains' 
des Hollandais comme gage da paiement de la dette 
D’un autre côté , Ie Morning-Chronicle , dans son 
ajriic.e de la Cite , annonce que la ratification de 
la Russie ne se fera pas long temps atiendre , et qUe

cette puissance sc rend aux avis de la Francs et 
e 1 Angleterre; tandis que lord Palmerston annonce 

f la chambre des communes , qu’il est certain que 
la ratification aara lieu en peu de temps.

La nouvelle hollandaise a probablement pour 
cause les désirs qu’auraient nos frères du nord de
la voir se réaliser ; mais il est probable que lord 
ralmerston est mieux informé que le Handelsblad.

(Foyez n" d’hier.)
— Le gouvernement vient d’accorder une prime 

de 5 fis. aux compagnies des régimens de liane, 
qui se distingueront dans le tir à la cible.

T^e ^ nSe fait remetlre denx fois par mois un 
état détaille de la situation de notre année ; elle pré
sente eu ce moment un effectif de 86, >00 hommes.

■ T,Par ?r.r^,e d“ do ce mois , le roi a auto
rise le ministre de la guerre à lever, pour ser
vir pendant la durée de la guerre , un corps de 
partisans , formé de quatre compagnies , qui fera 
partie de 1 armee des Flandres.

Ce corps sera commandé parM. Jacqmin (J-B-J.) 
capitaine-adjudant-major au 1” régiment d’infante- 
rie de ligne , élevé au grade de major.

— Nous recevons de la part de plusieurs sous- 
oihciers de la garde civique de Bruxelles , en garni
son à Ostende , une réclamation contre les repro
ches d’indicipline qu’on lui a adressés. Ces gardes 
se plaignent de l’espèce d’abandon dans lequel on 
laisse la garde, sous Je rapport des capottes et des 
chaussettes : nous avons déjà dit et nous pouvons 
confirmer , que ces objets ont été expédiés ; et que 
ces griefs auraient été depuis long-temps réparés , 
si ton s était adressé plus tôt à l’administration de 
la§uerre* [Indépendant)

— On fit dans le Phare :
» La haute cour militaire vient de décider que 

on n avait pas observé les formalités voulues, se
lon lui , pour la mise en état de siège. D’où vient 
que cette même cour a antérieurement à cette dis
position , confirmé plusieurs jugemens à mort ren
dus par des conseils de guerre créés à Anvers et à 
Gaud par suite de la mise en état de siège? — Si 
une ville doit être investie pour qu’on paisse la met
tre en état de siège, le moyen d observer les délais 
voulus jiour l’insertion au bulletin officiel , sans com
promettre la sûreté de celte place , et le moyen de 
correspondre avec la capitale où ce bulletin se publie 
d ordinaire P II nous semble qu’il y a là d’étranges 
contradictions. » 0

On lit dans le Times la lettre suivante :
« Monsieur, une lettrs, signée le baron Fan- 

» dermissen , publiée d’abord dans une gazette al- 
» lemande et copiée dans le Times du ao février 
” f0"1’®“1 tdes accusations contre la conduite de 
» lord Poosonby , lors de son séjour diplomatique 
» a Bruxelles : ces accusations sont tout à-fait sans
° fondement. Signé, Ponsomby.

. ~ Avant-hier a été enterré à la place des Martyrs 
a Bruxelles un blessé de septembre , le sieur Prince 
qui depuis longtemps préparé à cette fin avait lui- 
meme indiqué sa place. Une foule considérable dans 
laquelle on remarquait plusieurs blessés des quatre 
journées , en accompagnant le corps de ce brave 
lui ont donné un dernier témoignage de leur pro
fonde sympathie. r

— Dans la séance de la deuxième chambre des 
états généraux à La Haye, du 22 de ce mois il a 
été reçu un message royal accompagnant dix-'neuf 
projets de loi portant des amendemens et des chan 
gemens au 1« livre da code civil, ainsi qu’une 
lettre du secrétaire d’état, qui accompagnait un 
piojet de loi amendé concernant Paccise sur Je 
charbon de terre venant de l’étranger, laquelle v 
est portee comme suit : pour le menu ou charbon 
de mesurage ( markoten ) et le cook ( sindels ) 
o lor. 3o cents par chaque tonneau de mer ou 10 
hectolitres ; et pour le gros charbon, ou chaibon à 
peser ( waagkolen ) ; y florins par mille livres des 
Pays-Bas. Le montant du timbre collectif pour les 
quittances d’accse sera de .0 pour cent sur le 
montant de la somme à payer pour accise.

- Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur 
la comparaison du budget de la Hollande avec ce
lui de la Belgique. [Voyez plus bas.)

1 St, Victor à mis sous nos veux nue
lettre de M. Ronchard , dans’laquelle ce dernier 

annonce SOU arrivée avec sa femme pour yen- 
(iredi soir, .- : ...

réponse a l\industrie.

Comparaison du budget Hollandais et du buds,, 

Belge,
L Industrie a publié un article qui a pour butée 

prouver que la Belgique payera beaucoup it 
d impôts sous le régime nouveau , que sous iLcicn 

gouvernement, beaucoup p’us aussi que les hol- 
andais n en payent aujourd’hui. Le Memorial refute
Lnt n Ce‘te réP°nse est curieuse et impor- 
'ante elle mente toute l’attention du lecteur •

-En ^montant, dit V Industrie , à une des année, 
ou la Belgique a le pins payé, en ,827 , par exem- 

“ P,’ alors 1ue i’xnpôt mouture pesait réellement 
» plus sur ces provinces que sur la partie septen- 
» trionaI. du royaume , nous trouvons qne le l,ud- 
» get des dépenses qui s’élevait à 66,576,116 fl. ; a 
" ete rempli de la manière suivante :

Par la Belgique une quotité de fl. 3r,gn,38f 
Par la Hollande...................................... 34,664,792

Ensemble................................ 66,576,176

n voyant dos chiffres ainsi précisés qni doute- 
raitde leur exactitude. Eh bien ! tout cela est faux;

n y a pas a un seul chiffre qui ne soit inventé a 
plais'r , pas un seul qui soif Vraii Et pQU yg vojr 
s il s en faut de peu.

En 1827 les dépenses du royaume des Pays-Bas 
étaient fixées de la manière suivante :

Budget décennal.......................... fl. 59,875l052 (1)
Budget annal , 1« subdivision. 16,067,077

20 subdivision, 7,i56,q36
Besoins imprévus........................................ i.oooiooo

Total. . . 84,599,065
, V1 lieu ^e'®> millions et demi, comme
,6 ! industrie, le budget se’lèva à 8/j millions et

( i mi. ndustrie ne se trompe que de dix-huit MH- 
iqNs. Lecteur , jugez : la bonne foi orangiste est- 

elle prise sur le fait ?
L’Industrie a trouvé , dit-elle , qne la Belgique a 

paye , P0ur sa part , dans le budget de 1827 1 
1,911,384. Où a-t-elie découvert ce chiffre , elle 

a eu dit rien.
Nous voyons dans les comptes de 1827 fournis 

aux état-généraux , que , dans la seule partie de' 
recettes , qui s’y trouve spécifiée par province, et 
qui s elève à 72,480,912 fl, poor le royaume entieb 
la Belgique a contribné pour 36,o75,i86 (3). CW 
déjà quatre millions de plus que l’évaluation Ie 
t industrie ^ et cependant ce n’est là qu’une partie 

u Judget ; il faut encore douze autres millions poor 
taire face au reste.

C’est par ces calculs que l'Industrie prétend 
prouver que la Belgique n’aurait payé que 
florins dans le budget de l83o , adopté avant h 
révolution, et qu’elle évalue à 78,853,200 florin*» 
nug îgeant un million alloué pour besoins imprévus* 
oubliant une dépense de 2,800,000 florins , oUB 
autre de 700,000 florins , que , par un escamo- 
age igné de lui , le gouvernement intercala ; d011 
ans e udget des dépenses , mais dans la loi 
ece es ; négligeant toujours aussi les millions du 

budget occulte du syndicat.
Mais ce n’est rien que cela. Voici bien anlr« 

chose, Le rédacteur orangiste était en veine c* 
jour-ià : °

* Si , dit l'Industrie , pour arriver à eh p*
» reil état d’obération et de misère , si pour la crea'
*> tion d’une armée inférieure à celle de nos ef 
» nemis, à une organisation intérieure qui n’fll 
• c-ncore qu’une ébauche grossière et insoflha“16’

, “éghgeons même ici une augmentation d’envir
50 mille As. que cette partie du budget avait support 
purs que le chiffre en avait été üxé en 1820.

les impôts directs _ la Belgique a contribué J»'
\ 3,049,|6û sur 27,824,o08 , dans l'enregistrement, timbre, eW 
P°“r, „6-32f 50,4 sur 13,588.620 : dans les douanes P® 
24*94/398Sar 6,(26,386 • daas les accises pouf 43,952,744



i! a fallu élever le bacfgct jusqu’à près de go 
millions, que paient donc les Hollandais, eux 
q.«i ont une arme'e beaucoup plus nombreuse 
que la nôtre , un matériel magnifique , une ma
rine importante que l’on renforce chaque jour ? 
Le budget hollandais, pour i832, ne s’élève 
qu’à 48,693,643.
» En 1831 le nôtre fat d’environ 53 millions, 
n En 183-2 , il est porte' à près de go millions , 
c’est-à-diro au double environ de celui de nos 
voisins, cette seule comparaison ne suffit-elle pas 
pont démontrer 00 l’incapacité, on l’infidélité de 

, « notre administration? Et quand des faits si gra- 
\ * ve», des résultats si frappans , si péremptoires 
' » viennent appuyer les accusations de la tribune 11a- 

» tionale, les clameurs publiques contre foutes sortes 
» de marchés ruinenx conclus ou autorisés par le 

i! ‘ ministère, peut-on hesiter un instant à provoquer,
» à poursuivre la justification d’une responsabilité 
n aussi notoirement compromise ?

» Que les députes de la nation y prennent gardé ,
• il* assument parle vote du budget une partie de 
» cette responsabilité' terrible , et ceux qui reculent 
» devant elle eu s’associant au mutisme obstiné du 
» ministère, n’échapperont pas au soupçon flétris- 
” saut d’avoir toléré ou partagé ses abus." »

Arrêtons-nous ici devant les faits si graves, 
fs lendlat) si frappans et si péremptoires : exa

minons :
Il nous semble d’abord que 90 millions ne font 

P** environ le double de 43,693,643 ; il s’en faut
■t*.? UVir ^1 niddoos de H°Iln3 ) ce qui est quelque 
Ll évalue le budget belge à près de
9°mi ions; tel que les ministres l’ont présenté, et 

| dp r ‘:omPreoanl toutes les charges extraordinaires 
delta \ n"1*!6.’ remboursement de l’arriéré de la 
spm.nl J "“aiS6 .rais à nolre charge , le rembnur-
nière ^!".ion3 d’emprunt de l’année der-
rL ’ * a 11 s,®’®ve 3 U11 Peu moins de 88 mil- 
dncaip.l 1 nrC fn00re deu* raillions à retrancher 
Et (P. V 1 Industrie ; deux et sept font déjà neuf. 
Proposées n^t 116 S°nt p3S adoPtds > ,es réductions 
million.. Par ?S. 3ec,lons s'élèveront ’a plus de trois 

™ ’ fiuand les chambres n’en adopteraient
--------- ,----------- - que

dont il C^-e,'We an.mi.|lion à ajouter aux neuf* ---------u a

P°"r le budgetbelse ‘° CalC*' ^ Voilà
VllT, .le.badiet'hollandais.

‘sSRr*iit“«,ww
Pu roi n«. 1 / uhjuiie un demItitescamnf bes°‘ns ‘«prévus. C’est 1 

■qui tó)A e Peu d’importance.

un demi-million ai loue 
à encore un pe-

portance. Mais voici cemérite d’êîrp * » > *. .-------- *—**■■•' ’
P0Qr la fin 8,SQaIe ) voici ce que nous gardions

IjgQtpy ji
*vee venez d’entendre dire que c’esi

t L? fifie le roi Guillaume subvient
lÜPflln » i, . SuiiVlclU

Pp|îses ’du lnat ,a. I entretien de sou armée , aux dé-
■»*: tien nr,6116 ’ a I accroissement de sa marine. 
I0ur les 'he D-S ne. Parlerons pas du demi-million 

5°Wbien il J°'nSr lajpre'vus ; mais savez vous de 
h»1es’en fa,,.11 *aut. 9ue ŸIndustrie ait dit vrai? 
de'0 °u de i^33 'm'. d un demi-million, ni même 
8e« faut „ radiions comme tout à-l’heure ; il
;^Ænal'°nJe Croire? 11 s’en faut de

•ai!che des rl ' 10n3‘ V°'Ia ce que l'Industrie re-
Le hua • 'P6"563 hoUandaises.. muuaijet),

ganses ordin01-'3'^3,18 d°nt elle I,arle est Cel,a‘ dea 
Jules'S lr-S-de 1832 > 3® repro-

?Uar la i„sm. »eneiaux en ont en outre adopté1 la mêtnp „ i „ 0111 en outre adopté,
J'de>nses rés„n'ee. j8?2 ’ 00 second • col«tenant
^'SUl^de 13 -«tin...iood. l’eut d

S:ffi^NTEGINQ MIEEIONS (1),■Ai.i î 81 ‘C3 déni VUAttA.LMli.ClN
elfmi'iëea 'com*m 0llandai,e* Pour l’année i83ï sont 

1 Ha bad» 8 suU ’• 
ejevaut à ° 1 des dépenses ordinaires 

TT°Dr ^CDensp. • , 48,693,643
«e.Ün>dgct extrampireVUeS 600,000

* citant /\r,Ordinaires des dépen-
v, . Ulatde g“«™ 45,242,362
iota] a

i83aeS ddPenses de la Hollande"

1;ba hollande • 94'435,qo5
'Cl 4 im* “b I83“ -an s. ,4 »u-

~------ ia ‘es budgets tel« -,,, S,“«

ta* >• *<«* c.

adoptés par les chambres. Notre budget à nous , 
non pas tel que les chambres l’adopteront , mais 
tel qu’il a été présenté par les ministres s’élève à 
87)960.760. Ainsi , en supposant môme que nos 
chambres ne fassent aucune r édaction , la Hollande 
paiera cette année au-delà de six millions de plus 
que nous , et l’Industrie soutient que nous paierons 
deux fois plus qu'elle !

Que serait-ce si nous consultions la proportion 
de la population ? la Belgique a au moins on tiers 
de population de plus que la Hollande ; ne comp
tons meme qu un quart : pour que notre budget de 
1832 fut égal à celui de 1a Hollande, proportion 
gardée de la population , il faudrait donc que son 
chiffre fut d un quart plus élevé que celui du bud
get hollandais, c’est-à-dire de plus de Ii8 miilious, 
il ne s éleve pas tout à fait à 88 millions ; ainsi sur 
le pied de la population , la différence en notre fa
veur est de plus de 3o millions.

VILLE DE LIEGE.
Extiait du procès-verbal de la séance du conseil 

de régence du, 15 février i832.

Presens MM. : Louis Jamme, président, Guillaume Plumier , 
Dejaer, Demonceau , Defooz , Nagelmackers, de Belir , de 
Laminae, Diehard j Billy , Lombard, iraiikinet et Bayet, 
conseillers.
, ( Empêchés MM. Dehasse , Dewandre et Francotte. )

Abseus : MM. Burdo , à Bruxelles ; membres des chambres, 
de Gerlache , Raikem , Leclercq et de Stockhem.

M. Stapper, directeur de l’école primaire, vue de l’Uni- 
rersité, olfre de payer annuellement trois cents florins pour 
le loyer de la maison communale qu’il occupe, sans se 
charger de l’entretien, ou bien d’acquitter la rente de 165 
florins 30 cents et les réparations ordinaires, fie loyer est 
évalué par l’architecte à 450 florins. Les services rendus par 
ra lié directeur à l’instruction primaire, et ceux qu'il conti
nue à lui rendre étant de nature à être pris en considéra
tion , le conseil arrête qu’d sera fait à M. Stapper un bail 
de trois années à partir du premier mars prochain , que le 
prix annuel sera de trois cents florins, laissant à la charge 
rie ce dernier seulement les réparations locatives ; que le bail 
cessera en cas de vente de l’immeuble à la fin du semestre 
qui suivra le semestre dans le cours duquel le congé aura 
été donné. Il sera dressé avant le commencement de”ce bail 
procès-verbal de l’état actuel de ladite maison , ainsi que du 
mobilier de l’école. La partie de ce mobilier qui appartient 
a la ville y sera établie séparément. Enfin M. Stapper sera 
invité à présenter à la régence un projet de réorganisation 
us l’école normale.

Le conseil renvoyé à l’examen d’une commission :
t° La demande du sieur Saintrout d’un terrain communal 

contigu à sa maison , rue 'du Crucifix , pour la mettre en 
alignement dans la rue de la Cathédrale.

2° L’opposition du sieur Gérard , au placement d’une 
porte sur le terrain de la cour banale de sa maison, rue 
Ëasse-Chaussée.

Et 3“ la demande de cession d’une parcelle de. terrain vis- 
à-vis des maisons n° 55, 56, 57, 58 et 59 à la Bovcrie.de- 
mandée par le sieur Dejace, propriétaire de ces maisons.

Le sieur Collette (Henri-Joseph) est nommé à l’unanimité 
membre du comité des secours de Ste.-Foi , en remplacement 
«u sieur Laloux , démissionnaire.

La proposition d’un échange d’immeubles entre les hospi
ces et la baronne de Floen , est renvoyée à une commission.

La commission des hospices expose que l’allocation dans 
son budget de 1831 pour les meubles et ustensiles de l’hô
pital est insuffisant. II lui est accordé deux cent vingt-un flo
rins à prendre sur le ciédit fait pour des lits eu fer , lequel 
n’est point employé.

La discussion s’ouvre sur le projet de réglement du service 
intérieur de la perception des taxes municipales , plusieurs 
point sont discutés.

L’heure étant avancée, celte affaire est remise à la pro
chaine séance. '

Pour extrait conforme ,
Le seciétaire de la Régence , DEMANY.

VARIÉTÉS.
On sait que depuis long-temp3 à Paris les boutiques des 

boulevard sont tapissées d’innombrables caritatures représen' 
tant sous les formes les plus grotesques les défenseurs du 
gouvernement; on sait avec quelle profusion les patriotes 
versent sur eux les épigrammes et les quolibets. Un journal 
du soir, le Constitutionnel de 1830, qui depuis quelques 
semaines fait rude guerre à l’opposition, a trouvé probable
ment que les soi-disant républicains ne prêtent pas moins 
que les autres à la plaisanterie , aussi les attaque-t-il avec 
l arme du ridicule.

Voici un échantillon de sa polémique 
vant., que nous lui empruntons, prouve 
sont pas tous du côté de ces messieurs.

LE B0Ü.ZING0T.

de reveler a nos lecteurs les frlMlifs et les habitudes de eetfs 
bizarre individualité.

Le bouzingot est nn chapeau : non point un aristocratique 
castor coiffure spécialement réservée à la grande propriété ; 
p,a%“ *a- n!odes,e so'e dont se pare aux jours'de fête le 
cliet bourgeois de la classe moyenne : le bouzingot est pu
rement et simplement une peau de lapin épilée, tannée par 
<s mains du corroyeur , et mise, pour la commodité de tou

tes les fortunes , au prix modique ' de 3 f. Ne levez pas les 
epeaules , ne le dédaignez pas : c’est à la modicité de 
son prix qu’il doit la haute importance qu’il a acquise de 
nos jours ; car , à l’heure où je vous parle, le bouzingot est 
diet de parti. °

La moustache a d’abord régné en souveraine : seule 
elle était le signe de ralliement de l’opposition , l’eten- 
uarçi de ia dissidence ; bientôt le favori et la barbe par
tagèrent avec la moustache l’honneur de représenter la 
clamêre °PP0Sante ^ Ve'US tr‘onJPlla‘eBt > *es mberbes rc-

Car aux âmes bien nées,
La barbe attend, hélas ! le nombre des années.

Les mineurs dénièrent la toute-puissance de la barbe , et 
secouèrent le joug de la mouslache. Or , dans les rangs de 
opposition, les mineurs sont en majorité : les mineurs rée 

clamaient a grands cris un drapeau qui fût à la portée d- 
ous ; tes opposans de douze à quinze ans s’indignaient de se 
0.1 exclus des rangs de la jeune France, ils exposèrent que, 

ma gre les soins et les instances du rasoir, leur menton s’obs. 
niait a rester en friche: on eut égard à ces justes réclama-. . Ull ».

bons , le bouzingot fut adopté.
ut un beau jour. Les cordonniers en tressaillirent d’or^Ce sut un beau jour. .... _________ ______ __

i^ed|’ dâ ayaient détrôné la chapellerie ; désormais leur mo- 
opote va s exercer sur nous des pieds à la tête. Admirable 
isme d economie, qui permettra de commander à la fois , 

u meme industriel, une chaussure pour sa tête, une coif- 
81e..P0111 so.n pied Craignons que , par nn juste retour, l’on- 

j is! ion , qui prend aujourd’hui le chapeau de cuir, n’arbore 
main les bottes de feutre et les galoches de soie. La ven

geance n est pas seulement le plaisir des dieux, Et la clia- 
‘ ,ra a l°“é jusqu’à ce jour un trop grand rôle dans les 
o utions( j en atteste Bolivar et Morillo), pour supporter 

en silence 1 affront que lui a fait la république. -
vretd d.® b i ° l o9=,ne ,des bouzingots ; car , vu la pan- 

ia langue française , ces messieurs ont adopté pour 
eux-raemes le nom qu’ils avaient donné à leur étendard ; c’est 
ncore une economie. Puisqu’on en fait partout, faisons-en 

aussi nans la langue : l’ignorance y gagnera.
? b°llzingot, que vous connaissez aussi bien que moi. 

st de petite taille;, sa chevelure est lisse et plate : elle 
tombe en longs épis le long des joues; seulement l’extrémité , 
u est legerement retroussée, et se recourbant derrière l’o- 

reille, elle représente assez bien une queue de carlin. le 
ouzingot porte un habit à larges basques tombant en forme 

jupon , une redingote fermée jusqu’au troisième bouton 
c usivement , et dont les vastes revers n’ont pas moins d’am- 

P eui que les manches de robes dites manches à gigots •
I arme du bouzingot est la canne : non l’ébène poli surmonté 
dune pomme d’or, non le flexible jonc que couronne une 
tête d ivoire délicatement ciselée : sa canne est un arbre. Cs 
nest point chez Thomassin qu’il se fournit, Thomassin se fait 
payer ses cannes : c’est un aristocrate. Mais le soir , alors que 
te bouzingot fait sa promenade nocturne, il déracine un de 
ce. jeunes arbustes qui depuis la révolution de juillet garnis
sent les avenues du boulevard.

Le bouzingot les arrache avec colère ; il crie au- sacrilège : 
n a repave la rue ! on a placé de nouvelles lanternes 1 on 

a plante de nouveaux arbres! Infamie ! profanation ! c’est 
«oWp a la l’évolution de juillet! Pourquoi n’avoir pas laissé 

s.ster le, barncar.es ? pourquoi avoir enlevé ces immenses 
tioncs d arbres qui obstruaient la voie publique? pourquoi 
avoir regratte les murs de l’Institut? pourquoi avoir enterré 
les morts?.,.. Ce pourquoi le bouzingot le sait, et il ledit.
G est parce qu on ne veut pas les conséquences de la révolu
tion de juillet : parce qu’on veut en anéantir les traces;, 
parce qu apres avoir restauré les rues ; on veut aussi restau- 
jec re!,,Uone', Pe. fil,e le-bouzingot admirait dans la révolution 
e juillet, c était le désordre, la suspension des affakes, la 
,1 neture “es erales , le droit que chacun avait de porter

Cliez SOI nn snhi’n nt ,1^ i , .i - ,-------, «v- ».sue uuauuu avau
chez soi un sabre et des pistolets, et de jouer au soldat 
1 impossibilité ou se trouvaient les gens riches de

: le feuilleton sui- 
que les rieurs ne

Hoik ... ,r-r ” '03 gens nenes de faire usage
Po i t ““’, !abseilCe deIa ,dSallté’ le rèé"e <ta Pa'’é 
Pavé pj,1 ît'.?0]ut1011. de l«Hîet se résume eu un seul mot : 
PW • fl/ n U1x -t U r°l ^ue nous avous a il vous répondra : 
Pavé , des libertés que nous avons conquises : Pavé ; de h 
suppression de a censure , de l’abaissement du cens électoral
f. ' c,!aite «evenue une vérité : Pavé ; toujours et en- 
core pave.

dcmandez Pas davantage ; c’est à ce seul mot 
* , ne 8011. ar8unieiitat£on. Tant pis pour qui ne le
comprend pas. Ainsi , voilà qui est dit et entendu : dépa
vons es rues, reformons les barricades, ou nous sommes
des contre-révolutionnaires.

Ceci est le bouzingot raisonneur. On le reconnaît, non à 
sa logique , qui n’est pas des plus logiques, mais à la façon 
toute galante dont il porte son chapeau , c’est-à-dire de côti 
et sur la pointe des cheveux, comme les bergères des Alpes 
p acenfc leur chaperon. Dans ce cas , le chapeau tient , 
s il peut. * r *

Nous avons de plus le bouzingot sournois. Celui-là y fait 
moins de façons : il a un chapeau de cuir, parce qu’m?

oir une ODÎnion; mais il l’e r

. b academie s inquiète ,1a science est sur pied , les curieux 
interrogent, les savant doutent : Qu’est-ce que le bouzingot? 
A quel regne appartient-il? Quels sont ses moyeus d’exis
tence?... C’est a nous Geoffroy St.-Hilaire de ce phénomène 
vivant t k nous Us Christojdie Colomb de ce peuple nouveau ,

, , UiAiipCdU U.C OU 4
nomine établi doit avoir une opinion; mais il l’enfonce sanj 
apprêt^ jusqu’aux yeux. Le bouzingot sournois occupe une 
place s part clans la hiérarchie des êtres vivans. Ge n’est pas 
tout-a-fait un homme, mais ce n’est pas tout-à-fait un oraim 
outang : c’est tout simplement un animal barbu , coiffé de cuir° 
On le voit tous les dimanches sur les quais , sur les bou- 
evards t aux barrières, et le lundi sur [es bancs de la no- 

lice correctionnelle. ’ ' a la P°



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J'achète des BILLETS d’emprunt à-peu-près au taux d’An- 
:. 's. DE LOGiNAY , faubourg Viveguis , ne 412 bis. 522

Mme. Veuve Ch. 1.. Ht.Bl.ili . rue des Mineurs, au Pied- 
ù’Or , n° 551 , a l'honneur d’annoncer quelle continue tou
jours le même êlat que feu son mari. 42

M. J, J. LEFEBVRE, horloger , a l’honneur de donner avis 
au public , qu’il a ouvert sou A1AGASIN , rue Vinave-dTsle , 
n° 602.

Messieurs les amateurs y trouveront un grand et beau choix 
de montres eu or et en argeut , de pendules , de candélabres el 
de boîtes à musiques.

Il se datte, a la faveur des prix les plus modères de satis
faire les personnes qui voudront [’honorer de leur confiance.

@3“ Lundi , 5 mars , à 2 heures , VENTE considérable de 
beaux TABLEAUX, à la salle de François THONNAKD, rue 
Eéroustrée. 36

O VENTE DE LAINES.
Jeudi huit mars 1832, à deux heures de relevée et jours sui 

vans , à la même heure , il sera procédé par le ministère de 
Me DFTROOZ, notaire à Verriers, à la requête de M. Jo
seph Zurstrassen, et pour le compte de qui il appartiendra, 
à la vente à l’encan et au comptant de i

i° 291 balles de laine d'Espagne R F S, Ségavie, Espa- 
ragasse et ordiniares ;

2° 50 idem de Buénos-Ayiès,
3° 7 idem de Russie.
Cette vente aura lieu au local de MM. Fischer et Cornet, 

place des Récollets à Venders , et aux conditions à prélire 
qui seront insérées au catalogue à distribuer.

Les halles de laine seront à voir deux jours avant la vente , 
chez icsdils IMM. Fischer et Cornet, et les échantillons sont 
à examiner dès.à-présent chez ledit notaire.

HUITRES anglaises lre. qualité , chez L. ANDR1EN, fils, 
au Petit Pavillon anglais , rue Souverain-Pont, n° 320.

HUITRES anglaises,chezPARFONDRY , derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises chez TART, derrière i’Hôtel-de-Viile.

DEPOT DE PARFUMERIE ANGLAISE,
On trouve au n» 32 , rue Pont-d’lle, un assortiment Complet 

de SAVONS FINS, garantis en toute première qualité, |,ro. 
venant de la fabrique de John Davison, de Londres, queloii 
VEND 40 p. c. au dessous du prix de fabrique.

Ou trouve chez le même, un CHOIX ex quis de parfume
rie française et étrangère , tout ce qui se fait de (dus tia; 
savoir : Extrait de Portugal de Houbigant-Ghariliu ; idem» 
lliban de Montpellier , véritable eau de Ninon , eau deioM 
ciême balsanique de Sir Grenonck ; savons onctueuxd'Auliiilj 
savons Demarsans , poudre Je Chartand pour les deuls, vinai
gre de Bully , poudre de Ceyian , poudre du Libau, et poire 
line de Laugier; MAOTCHAD , original de Chine, précisas 
pour les,dents ; encre sympathique , par laquelle onqieutcor
respondre sans eraindre les indiscrets ; oxispilifuga qui enltu 
dans l’instant les taches produites par les acides, verilalile 
graisse d’ours canadienne , fluide de Java, véritable Mawar, 
le régénérateur , précieux pour les cheveux, pommade colleret
te, huile plulocome, 6t généralement tout ce qui se fabrique 
en parfumerie, à des prix très-bas.

Le mêmé tient les eaux de fleurs d'orange , d'Hyèrei ea 
Provence , les eaux de Cologne des trois Faiina, au prix de 
fabrique.

( ) Le mardi, 20 mars 1832, à deux heures de relevée,
le notaire PAQUE VENDRA aux enchères publiques, en son 
étude , rue Souverain-Pont, deux MAISONS , sises à Liège, 
rue Clieiavoye , dont l’une u° 476 , est détenue par Beruimo- 
lin , et l’autre, n° 481, est occupée par Maillot. Aux con
ditions que Pou peut voir chez ledit notaire.

A la VENTE de MEUBLES et EFFETS qui aura 
lieu lundi prochain , 5 mars, chez DUViVIER, 
rue Velbruck , il y sera VENDU une partie de 
noyers , ormes , pommiers et piramides provenant 

' des environs de Liège, plus uue quantité de 
vieilles croisées. Argent comptant. 40

Nouveaux HARENGS pleins à 7 cts, MORUE, tre qualité, à 
20 cts la livre , c^ez L. ANDR1EN , fils , Souv. Pont, n° 320.

A VENDRE un beau CHEVAL de selle, Qua- 
de la Sauyemère , u° 32 bis. 991

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi prochain , à la salle de Erançois THON-

NARD , (cour des Hospices), on y VENDRA une forte quan
tité de MEUBLES, etc., etc. 966

FAILLITE J. TH REYNERS , A TONGRES.
Les créanciers de feu Jean Théodore Reyuers , négociant 

à Tongres , sont informés , que le tribunal de première ins
tance de l’arrondissement de Maestrioht, siégeant provisoire
ment à Tongres , faisant fonction du tribunal de commerce , 
a'déclaré le huit février dernier , l’existence de la faillite de 
leur debiteur, eten a provisoirement iixé l'ouverture au 4 dé 
cËmbre 18-30.

Le bilan ayant été remis , et la liste des créanciers dressée- 
le juge commissaire a lixé la convocation de ceux ci au mercredi 
2o mars prochain , à 2 heures I [2 de relevée , dans la salle d’au
dience du tribunal susdit.

Eu conséquence tous les créanciers dudit Reyuers , sont invi
tés a se rendre à celle réunion , ou à s’y faire représenter.

Ils sont prévenus, qu’il y seia procédé , tant eu leur absence 
qu’en leur présence . aux opérations voulues par la loi.

Tongres, ce 4 février 1832.
L’agent de la faillite, M. WEUSTENRAAD , 

avoué-lir.encié. 39

le49 Par acte passé devant M' BOULANGER , notaire 
22 février présent mois , les enfants de Nicolas Collard, usan t 
du droit qu’ils s’étalent réservés par Part. 26, des conditions 
de la VENTE , par licitation du 20 dudit mois, out déclaré 
d’infirmer les adjudications des premier , deuxième , troisième 
et neuvième lots et lixé au jeudi premier mars prochain , à
deux heures après-midi, pour être procédé à leur adjudica
tion définitive, eu l’étude et pat le ministère dudit notaire, 
les IMMEUBLES composant ces lots, consistent dans les 
suivants :

Premier Lot. —Une houblonniere de 13 perches 7 aunes, 
avec ses perches, située en la Bassine à Longdoz ; . Une terre 

: 11 ^ /l/a nprr.lnis minus, sitiiôfi derrière Mnnnr

( ) L’on demande une DEMOISELLE de magasin, très au 
fait du commerce d’aunage. S’adresser chez Mde. RA1KEM- 
LONHIENNE , Pont dite , n° 837.

Au même n° il se trouve deux beaux COMPTOIRS de 
BOUTIQUE à VENDRE, ainsi que croisées, portes vitrées, 
persiennes , deux vitrinues avec leurs volets et autres objets.

VENTE DE FONDS RURAUX.
Lundi 5 mars 1832 , à deux heures de Paprès dînée , au 

domicile de M. Antoine Galand , prés de l’église, à Grâce, 
il, sera, en présence de Monsieur le juge de paix du can
ton de Hologne-aux Pierres, et par le ministère de Me Phi
lippe SERVAIS, notaire à Liège , procédé à l’adjudication 
publique, en deux lois, des IMMEUBLES , ci-après indi
qués , savoir :

Premier Lot. — Une maison pouvant servir à deux habi
tations distinctes avec four, fournil, ouvroir, étables et jar
din ; le tqut, formant un ensemble , contient uue superficie 
d’environ treize perches huit aunes et aboutit, d’un côté . 
à la chaussée , de deux autres côtés, à Madame veuve Ren- 
son Lacroix cl d’uu quatrième, à M. Léonard Renson. -

Deuxième Lot. —Une prairie close de haies vives, de la 
contenance Je trente perches cinquante une aunes, tenant 
de deux côtés, a Madame veuve ,Hanson; d’un troisième à la 
graud’route et d’un autre à Madame Rome.

Les immeubles ci-dessus sont situés audit Grâce , commune 
de Grâce-Moutegnée

Les garanties et facilités désirables seront fournies aux ad
judicataires.

L’ou peut prendre inspection du cahier des charges de 
celte vente au bureau de M. le juge de paix et chez ledit 
notaire SERVAIS , quai de la Sauvenière n° 798 , dépositaire 
des titres. 33

dite cotilioge, de 3 perches 26 aunes, située derrière Manur 
audit lieu de Longdoz, dont l’enchère provisoire a été de 
56!) florins.

Deuxième Lot. — Une ci-devaut houblonniere de 17 per
ches 43 aunes , située au Grand Pré à Longdoz, l’enchère a 
été de 510 florins.

Troisième Lot. — Uue houblonnière avec ses perches, con- 
tenaut treize perches 18 aunes, située dans les Champs à 
Longdoz; une dito au même lieu, contenant 3 perches 10 
aunes , lesquelles ont été enchéries à 590 florins.

Neuvième Lot. — Une maison n* 251 , étables et dépen
dances avec jardin et houblonnière garnie de ses perches, 
contenant 61 perches , situés à Longdoz; trois aulres pièces 
de terre, contenant 34 perches 95 .aunes, et un pré de 5 
perches 43 aunes enchéris à 4780 florins.

On peut prendre connaissance des titres et du cahier des 
charges chez ledit notaire.

à pouvoir y déposer r0 a 60 pièces de vm , sise rue Basse 
Sauvenicre, nJ 840 , à LOUER présentement. S’adresser ie- 

ra 1 43;Féronstrée u° 579

A VENDRE dès RENONCULES de la P' .qualité, elles
proviennent de la cullecjiou qui a été VENDUE en » 
rue Hors-Château. S'adresser au n° 26 , Quai de la Bau: a__ 7 *■ üfiSStS

Le public est informé que le i0 mars prochain, à mi 
précis , il sera procédé, au ministère de la guerre, à Bruxejle 
à l’ADJ UD1CATION , par voie de soumission , de la FOU] 
N1TÜKH des B U Fl?'LEXEMES et de divers objets' de pe- 
EQUIPEMENT nécessaires au service de Tannée, penda 
Tannée 1832.

Le cahier des charges et conditions auxquelles celte
imliPiiliAi) nnm lipn I« o» .i:,.:,Ap !’a

a-_ -- ------- --
judication aura lieu est déposé à la 2e division de l’admit 
tration provinciale, rue Agimqut, eu cette ville, où il i1 
eu être pris connaissance tuus les jours depuis 9 heuirs 
matin jusqu'à 3 heures de l’après-dîner.

A Liège , le 27 février 1832. ,i>
Le gouverneur de h province de Liège, TIELEMANS.

51 Une CUISINIÈRE , jconnaissant parfaitement .son b 
peut s’adresser au bureau de cette feuille.

COMMERCE.
Fonds anglais du 24 février. — Les consolides jsûfll

Gaspar PHILIPPE, quittant l’hôtel des Pays-Bas à Spa, 
a l’honneur d’informer MM., les voyageurs et étrangers, qu’il 
va occuper au premier mars prochain l’hôtel des Flandres, 

) rue du Pont-d’Avroy , à Liège. Cette maison , entièrement res
taurée , sera meubtée à neuf d’une manière convenable , et il 
ose espérer que , par son assiduité, ses soins et la modicité 
de ses prix, il méritera la confiance des personnes qui vou
dront bien t’honorer.

Nota. — H tiendra aussi des pensionnaires. 879

82 5[8.

On désire faire un ÉCHANGE ou payer la TABLE à une 
DEMOISELLE à la campagne de préférence sur une hauteur. 
S’adresser rue Agimout, ue 119. 32

460 Les deux MAISONS, cotées tttt et 946 , situées rue 
Roture, Outre-Meuse, à Liège, ayant été surencheries, se
rvit VENDUES définitivement, le mercredi 7 mars' pro
chain, à deux heures , en 1 etude de M* DUSART , notaire 
rue Féronstrée.

bourse de Paris du 25 févi ier.—- Rentes , 5 p. 0|0 Q01*1! 
Tu 22 mars (830, 97.lr. 65 c. — 4 t|2 p. 0(0 , iüuiï ’"jü 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0|0 , i°'S (r. 
22 juin 1830 , 67 fr. 10 — Actions de la banque, .
00 c. — Certif. Falcounet 78 fr. 15 c. — liiuprun ^ 
d’Espagne 1830, 75 t[t. — Emprunt d’Haïti, 000 
— Emprunt rom. 79 3(4. — Emprunt Belge 75 f(T

Madame DETILLIEUX a l’honneur de prévenir MM. les 
voyageurs qu’au premier mars prochain , elle OUVRIRA son
HÔTEL, si‘tué sur la Grande-Place ,. à SPA, à, côté des di
ligences, sous le uom d’HOIEL DES PAYS-BAS. Elle espere , 
par ses soins, mériter la confiance qui a toujouts été accor
dée à cet hôtel.

Dette açurt- , 
Bd'- decllJite..m

■ Je soussigné Lambert Delcomniune, cultivateur, faubourg 
Saint-Gilles , à Liège , prévient le public , que je révoque 
toute procuration et autorisation que je pourrais avoir données 
à ni a ‘femme Beatrix Collin , notamment celle avenue devant 
Me SERVAIS, notaire, à Liège, le 22 janvier dernier, en
registré le lendemain; en couséquerrce , seront considérés 
comme nuis tous actes qu'elle pourrait passer sans ma par
ticipation. ...

Liège, le 25 février 1832. Lambert DELCOMMUNE. 23

la

VENTE DE TAILLIS ET FUTAYE 
Jeudi, ter mars 1832, cirez la veuve Lamy, à Labas 

i heures du matin, VENTE DE TAILLIS , situé dans 
Basse-Arche, coninruue de Haltinues.

Vendredi, 2 mars , et jour suivant, à ff heures , on VEN- 
. 4 au pjed des arbres , dans le meine bois, quantité de 

" arches de la FLUS BELLE FUTAYE. A crédit.

(47 I.e mardi, 13 mars 1832, à deux heures de relevée, 
il sera VENDU définitivement sans surenchère ni infirma
tion. à la chaleur des enchères et au dernier enchérisseur , 
par le ministère de M« DUSAB.T , notaire à Liège , en son 
étude, rue Férocgstrée :

t» Une belle MAISON de commerce , située à Liège, place 
du Marché, rue des Mineurs , n° 551.

2° Et une située sur les Airs, n° 545, tenant par derrière 
à celle ci-dessus désignée.

La première enchère servira de mise à prix.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

( )■ A LOUER une jolie MAISON cle campagne , avec cour
puits , citerne, jardin , etc., sise au bout de la lue Naimelte , 
quartier de l’Ouest. S’adresser au notaire PAQUE.

965

A LOUER une très-jolie MAISON de campagne, avec re7 
mise et écurie , grand jardin et bosquet, située prés de Co- 
ronineuse. S'adresser à Liège, rue de l’Epée, n° 1008. 914

Bowrse p'Amsterdam du 24 
f(t6 0(0 0 0(0. —Idem différée' 00(00.
0(0 0. — Syndicat d'amortissement 66 3(4 00 0(0 -Sû|ê 
rein b. 2 1(2 , 00 0(0 0(0 Act. Société de çqinin, y . (j
— Rus. Hope et C' à, 87 3(4 et 00. — Dito *n^ j” Lj 0|® 
0(0 0(00. — Dito C. Ham., 00 0(0 0. — Dito ein. » F
— Daim, à Fond. 00 0(0. —• lien. fr. 3 °|o i®> d
— Esp. H. 5 0(0 , 00 — Dito à Paris, 00 0(0 I

nn , Ld00 0(0 0 0(0 0(0 0(0 0 0(0.—Vienne Act. Ilauq. 00-q __ ( 
3(8 0(0 0(0. — A flot. ri' 1. 000. — Dito 2' I. 0|0 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 5, 71 ll-„l.„ il
pho.Londres 00 0(0 à 00.- 

Perp. d’Amst., 46 5[t6.
Brésil. 0(0 0(0 0(0. Gre» •0

Bourse d’Anvers du 27 février. — Chanfs’̂ ^.
"ai

à courts jours. à 2 mois.
Amsterdam
Londres.

t > av. A
12 07 1(2 A 12 02 f(2

Paris. 47 1|4 P 47
Francfort. 35 314 35 5(8
Hambourg. 35 5|16 35 1 (8
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Cours des Effets,
Belgique Empr. de 12 mill. , 5 

Empr. de 10 mill. ,
Empr. de 24 mill. ‘
Dette active , 5
Oblig. de Entr. 5

Hollande. Dette active , 2
Oblig. synd. 4

, Reqt. rernb. 2

d’intérêt, 9* ^

» - oo no e#
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